UNEP/OzL.Pro.37/9/Add.1
UNEP/OzL.Pro.37/9/Add.1
	Nations 
Unies
	[image: ]
	



	
	UNEP/OzL.Pro.37/9/Add.1



	Protocole de Montréal 
relatif à des substances 
qui appauvrissent 
la couche d’ozone
	
	Distr. générale
21 novembre 2025
Français 
Original : anglais



	Trente-septième Réunion des Parties au 
Protocole de Montréal relatif à des substances 
qui appauvrissent la couche d’ozone 
Nairobi, 3-7 novembre 2025 
	



Décisions adoptées par la trente-septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone
		Décision XXXVII/1 : Amélioration de la surveillance atmosphérique régionale des substances réglementées par le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone
[bookmark: _Hlk214975585]La trente-septième Réunion des Parties décide :
1. De prier le Secrétariat de l’Ozone, en consultation avec le Comité consultatif du fonds d’affectation spéciale général destiné à financer des activités de recherche et d’observations systématiques au titre de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone, de poursuivre l’évaluation de l’adéquation des sites potentiels pour la surveillance des émissions de substances réglementées situés dans les régions et les emplacements identifiés dans les informations fournies par le Comité consultatif à la trente-septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, et avec la participation volontaire des Parties concernées et en consultation avec elles ;
2. De prier également le Secrétariat de l’ozone de préparer, en consultation avec les Parties concernées qui ont manifesté leur intérêt, les prochaines étapes possibles en vue de la mise en place d’activités de surveillance sur ces sites, en tenant compte des priorités présentées par le Comité consultatif lors de la trente-septième Réunion des Parties et de l’approche progressive présentée dans le document UNEP/OzL.Pro.37/2/Add.1 ;
3. De prier en outre le Secrétariat de l’ozone de mener à bien ces activités grâce à une ligne budgétaire de 100 000 dollars des États-Unis pour 2026, prélevée à titre exceptionnel sur le solde de trésorerie du fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal ; 
4. De prier le Secrétariat de l’ozone de faire rapport au Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal à sa quarante-huitième réunion et à la trente‑huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal sur l’état d’avancement et les résultats éventuels de ces activités, pour examen par les Parties ;
5. De prier le Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal de tenir compte des informations, y compris sur l’approche progressive et les coûts estimés, concernant la mise en place et l’exploitation des stations de surveillance atmosphérique, comme indiqué dans le document susmentionné[footnoteRef:2], au moment d’élaborer des lignes directrices et d’envisager de créer un guichet de financement pour des projets pilotes et d’informer les Partie des progrès accomplis en prévision de la trente-huitième Réunion des Parties. [2:  UNEP/OzL.Pro.37/2/Add.1, qui renvoie au document UNEP/OzL.Pro.37/INF/6.] 

		Décision XXXVII/2 : Émissions de HFC-23
La trente-septième Réunion des Parties,
Notant avec satisfaction les informations actualisées sur les émissions de HFC-23 présentées par le Groupe de l’évaluation technique et économique et le Groupe de l’évaluation scientifique à la trente-septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, en application de la décision XXXVI/3[footnoteRef:3], [3:  Programme des Nations Unies pour l’environnement, Report of the Technology and Economic Assessment Panel, Volume 2, Response to Decision XXXV/7: Emissions of HFC-23, septembre 2025 (Nairobi, 2025).] 

Reconnaissant avec satisfaction les efforts concertés déployés par les Parties depuis l’entrée en vigueur de l’Amendement de Kigali au Protocole de Montréal,
Décide :
1. De prier le Groupe de l’évaluation technique et économique et le Groupe de l’évaluation scientifique de fournir un bilan sur les émissions de HFC-23 à la trente-huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, en tenant compte des informations soumises par les Parties en réponse à la décision XXXVI/3 et conformément au paragraphe 2 ci-dessous, et en incluant les éléments suivants :
a) Une analyse supplémentaire de l’écart entre les émissions déclarées et celles dérivées des mesures atmosphériques, y compris les méthodes appliquées ;
b) Une description des sources d’informations et de données utilisées, indiquant les lacunes ou les limites éventuelles ;
c) Des informations supplémentaires sur les méthodes adoptées par les Parties pour estimer et déclarer les émissions de HFC-23, ainsi que les meilleures pratiques pour améliorer la réduction de ces émissions ;
2. D’inviter les Parties qui disposent d’installations de production de HCFC-22 et n’ont pas soumis d’informations conformément à la décision XXXVI/3 à informer volontairement le Secrétariat de l’ozone, avant le 28 février 2026, de leurs méthodes actuelles d’estimation et de notification des émissions de HFC-23 provenant de la production de HCFC-22 ;
3. D’inviter les Parties concernées à :
a) Communiquer les données pour 2025, conformément au formulaire de communication des données n° 6, sur les quantités de HFC-23 générées, captées, détruites et stockées ;
b) Examiner, le cas échéant, leurs émissions de HFC-23 et les sources de ces émissions, et encourager les instituts de recherche scientifique de leur pays à entreprendre ou à collaborer au niveau international à des recherches sur leurs émissions de HFC-23 et les sources de ces émissions, et à communiquer au Secrétariat de l’ozone toute nouvelle information pertinente, le cas échéant.
		Décision XXXVII/3 : Étude sur les quantités de substances réglementées usagées et non désirées au titre du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, y compris celles qui sont en fin de vie, et sur les options envisageables à cet égard
La trente-septième Réunion des Parties,
Notant qu’il importe d’éviter les émissions de substances réglementées provenant d’équipements en cours d’entretien et en fin de vie, et de prévenir leur rejet dans l’atmosphère,
Décide :
1. De demander au Groupe de l’évaluation technique et économique d’établir, pour examen lors de la trente-neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, un rapport complet comprenant : 
a) Une estimation de la quantité, au niveau mondial, de réfrigérants usagés et non désirés contenant des substances réglementées, compte tenu des inventaires nationaux établis conformément à la décision 91/66 du Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d’application du protocole de Montréal et d’autres sources d’information, ainsi que des incertitudes liées à l’obtention des informations relatives aux réfrigérants usagés et non désirés et aux équipements en fin de vie ;
b) Une liste des installations de destruction et de récupération existantes qui peuvent accepter des réfrigérants usagés provenant d’autres pays, et des conditions associées à l’exportation de réfrigérants usagés en vue de leur élimination dans ces installations, en tenant compte de tout obstacle législatif aux mouvements transfrontières ;
c) Des estimations des avantages potentiels en termes de tonnes de potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone évitées et de tonnes d’équivalent-dioxyde de carbone associées à la récupération et à la destruction des réfrigérants usagés et non désirés ;
2. De demander au Comité exécutif de procéder à un examen de tous les inventaires et plans nationaux établis en application de la décision 91/66 et soumis avant le 1er septembre 2026 et de communiquer cet examen au Secrétariat de l’ozone avant le 15 janvier 2027 pour transmission ultérieure au Groupe de l’évaluation technique et économique afin d’aider à la préparation de l’étude visée au paragraphe 1 ci-dessus ;
3. De demander aux Parties de communiquer volontairement au Secrétariat de l’ozone, avant le 31 mai 2026, des informations sur les installations de récupération et de destruction existant dans leurs pays respectifs et, le cas échéant, sur les capacités respectives de ces installations, y compris les informations requises à l’alinéa b) du paragraphe 1 ci-dessus, et de prier le Secrétariat de l’ozone de mettre ces informations à la disposition des Parties.
		Décision XXXVII/4 : Le halon 1301 et la persistance de son utilisation dans l’industrie aéronautique, et la gestion d’autres substances réglementées utilisées pour lutter contre les incendies
La trente-septième Réunion des Parties,
Prenant note du rapport d’activité de 2025 du Groupe de l’évaluation technique et économique[footnoteRef:4]1 et de son point sur la possibilité que le halon 1301 soit utilisé à long terme dans le secteur de l’aviation, [4: 1 Programme des Nations Unies pour l’environnement, Report of the Technology and Economic Assessment Panel: Volume 1 – Progress Report, mai 2025 (Nairobi, 2025).] 

Constatant que certaines substances réglementées, notamment les halons et le HCFC-123, continuent de jouer un rôle important dans la lutte contre les incendies, 
Notant avec préoccupation que l’approvisionnement à long terme en halon 1301 est incertain en raison de son utilisation continue dans des secteurs clés, des difficultés liées au transport transfrontières de halon 1301 récupéré, recyclé ou régénéré, de sa destruction délibérée pour obtenir des crédits carbone, et du fait que certains utilisateurs de halon 2402 sont passés au halon 1301,
Prenant note de la résolution A42-11[footnoteRef:5] de l’Assemblée de l’Organisation de l’aviation civile internationale, dans laquelle celle-ci a, notamment, enjoint à son Conseil d’élaborer une proposition de date butoir révisée, durable et efficace applicable aux solutions de remplacement du halon en cas de demandes de certificat de type pour de nouveaux aéronefs, en tenant compte de l’évaluation de la disponibilité des réserves mondiales de halons, et de baser cette proposition sur des données exhaustives, y compris sur la disponibilité des halons, et les progrès réalisés dans la mise au point de solutions de remplacement et la prise en compte des considérations de sécurité, [5:  Disponible à l’adresse suivante : https://www.icao.int/sites/default/files/Meetings/a42/Documents/Resolutions/a42_res_prov_fr.pdf (édition provisoire).] 

Notant que, dans cette résolution, l’Assemblée a engagé les États, avec le concours de l’Organisation de l’aviation civile internationale, d’assurer la liaison avec le Secrétariat de l’ozone, le Groupe de l’évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques pour la lutte contre les incendies afin d’évaluer les réserves mondiales de halons et d’appuyer la gestion durable des banques de halon existantes, et a engagé l’Organisation de l’aviation civile internationale à continuer de collaborer avec le Secrétariat de l’ozone par l’intermédiaire du Comité des choix techniques pour la lutte contre les incendies au sujet des solutions de remplacement du halon dans l’aviation civile,
Notant également que des travaux considérables ont été menés pour évaluer les solutions de remplacement du halon 1301 dans les compartiments de fret des aéronefs de conception nouvelle, et qu’au moins une solution de remplacement pourrait être bientôt disponible, 
Rappelant la communication constante entre l’Organisation de l’aviation civile internationale et le Comité des choix techniques pour la lutte contre les incendies du Groupe de l’évaluation technique et économique,
Rappelant également les décisions XXI/7, XXII/11, XXVI/7, XXIX/8 et XXX/7 prises de longue date, et la décision XXXVI/7 adoptée plus récemment sur les mesures visant à soutenir la gestion durable des halons récupérés, recyclés ou régénérés, 
Décide :
1. De prier le Secrétariat de l’ozone d’assurer la liaison avec le secrétariat de l’Organisation de l’aviation civile internationale sur la question des agents d’extinction réglementés par le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de faciliter l’échange d’informations entre le Groupe de l’évaluation technique et économique, par l’intermédiaire de son Comité des choix techniques pour la lutte contre les incendies, et les comités techniques et groupes de travail compétents de l’Organisation de l’aviation civile internationale, afin de permettre au Groupe de l’évaluation de :
a) Mieux évaluer l’utilisation future et la nécessité des halons dans l’aviation civile, en recourant notamment aux données disponibles sur l’emplacement des opérations de maintenance, de réparation et de révision pour lesquelles l’utilisation de halons est autorisée, aux données sur l’évolution future de la flotte et aux estimations concernant les aéronefs en exploitation équipés de différents types de systèmes de protection contre les incendies utilisant des halons ;
b) Soumettre aux Parties, avant la quarante-huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal, un rapport sur la disponibilité des halons et la répartition mondiale des réserves de halons, établi à l’issue des activités susmentionnées ;
2. D’engager les Parties à se mettre en rapport, par l’intermédiaire de leurs responsables nationaux de l’ozone, avec leurs autorités nationales de l’aviation civile afin de comprendre comment les halons et leurs substituts sont utilisés et fournis aux transporteurs aériens pour répondre aux besoins actuels de l’aviation civile ;
3. D’engager également les Parties à réévaluer les restrictions nationales frappant l’importation et l’exportation autres que les exigences en matière de licence ou de quota, en vue de faciliter l’importation et l’exportation de halons récupérés, recyclés ou régénérés et d’autres substances réglementées utilisées pour l’extinction des incendies[footnoteRef:6]  afin de permettre aux Parties de satisfaire à leurs besoins résiduels à cet égard, en tenant compte des exigences de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, selon qu’il convient ; [6:  Couvertes dans le rapport d’évaluation du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2022.] 

4. D’inviter les Parties à soumettre volontairement au Secrétariat de l’ozone, le 31 mars 2026 au plus tard, les informations disponibles concernant la mise au point de solutions de remplacement susceptibles d’être utilisées dans la lutte contre les incendies, et de prier le Secrétariat de l’ozone de transmettre les informations reçues au Groupe de l’évaluation technique et économique pour examen et inclusion dans son rapport d’activité de 2027, au plus tard.
		Décision XXXVII/5 : Initiatives nationales et régionales à l’appui de la mise en œuvre de l’Amendement de Kigali au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone
La trente-septième Réunion des Parties décide :
1. D’inviter les Parties à communiquer au Secrétariat de l’ozone, le 1er juin 2026 au plus tard, des informations, notamment sur les politiques, les activités et les principaux enseignements retenus concernant les centres d’excellence pour la réfrigération durable et les centres d’essai en matière d’efficacité énergétique, dans le cadre de la mise en œuvre de l’Amendement de Kigali au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;
2. De prier le Secrétariat de l’ozone de regrouper et de résumer les informations soumises conformément au paragraphe 1 ci-dessus et de les mettre à disposition pour la trente-huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, en tenant compte du document actualisé sur les centres d’excellence pour la réfrigération durable et les centres d’essai en matière d’efficacité énergétique, demandé dans la décision 95/87 du Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal.
		Décision XXXVII/6 : Cadre de l’étude sur la reconstitution du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour la période 2027-2029
La trente-septième Réunion des Parties,
Rappelant les décisions des Réunions des Parties concernant le cadre des précédentes études sur la reconstitution du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone,
Rappelant également les décisions des Réunions des Parties relatives aux précédentes reconstitutions du Fonds multilatéral,
Décide :
1. De prier le Groupe de l’évaluation technique et économique d’établir un rapport à soumettre au Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone à sa quarante-huitième réunion pour transmission à la trente-huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, afin que cette dernière puisse adopter une décision concernant le montant approprié de la reconstitution du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal pour la période 2027-2029 ;
2. Que, pour établir le rapport visé au paragraphe 1 ci-dessus, le Groupe devrait tenir compte, notamment : 
a) De toutes les mesures de réglementation et décisions convenues par les Réunions des Parties au Protocole de Montréal et par le Comité exécutif du Fonds multilatéral, y compris celles qui ont trait à la décision XXVIII/2, ainsi que des décisions des Réunions des Parties jusqu’à la de la trente-septième Réunion incluse et du Comité exécutif, y compris adoptées à sa quatre‑vingt‑dix‑huitième réunion, dans la mesure où ces décisions occasionneront des dépenses pour le Fonds multilatéral durant la période 2027-2029 ;
b) Des besoins propres aux pays à faible et très faible consommation, en tenant compte des décisions pertinentes du Comité exécutif concernant ces pays ;
c) De la nécessité d’allouer des ressources pour permettre à toutes les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole de Montréal de respecter les articles 2A à 2J du Protocole, ainsi que les réductions et la prolongation des engagements approuvés par les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 dans le cadre des plans approuvés de gestion de l’élimination des hydrochlorofluorocarbones ainsi que des plans opérationnels de mise en œuvre de l’Amendement de Kigali ;
d) De l’intégration des technologies et des outils numériques dans le secteur de l’entretien ;
e) D’un scénario consistant à allouer des ressources à une modalité de financement destinée à soutenir un nombre limité de projets pilotes visant à renforcer la surveillance atmosphérique régionale des substances réglementées par le Protocole de Montréal, en tenant compte de la décision XXXVI/1 et de toute autre décision de la Réunion des Parties et du Comité exécutif ;
3. Que, pour estimer les besoins de financement associés aux objectifs de réduction, le Groupe appliquera une méthode clairement expliquée, fondée sur le respect des dispositions, qui s’inspire du plan d’activité du Fonds multilatéral tout en restant indépendante, et qui applique aux secteurs manufacturiers une fourchette de chiffres de rentabilité fondés sur l’expérience historique plutôt que sur les seuls seuils de coût-efficacité approuvés par le Comité exécutif ;
4. Que, indépendamment des principaux besoins de financement estimés, le Groupe devrait élaborer des scénarios pour différents nombres de Parties visées à l’article 5 qui n’ont pas encore soumis de plans de mise en œuvre de l’Amendement de Kigali visant à réduire volontairement et progressivement les hydrofluorocarbones avant les objectifs du Protocole de Montréal ; 
5. Que, pour établir le rapport susvisé, le Groupe devrait consulter toutes les personnes et institutions compétentes, ainsi que toute autre source d’informations qu’il jugera utile ;
6. Que le Groupe devrait s’efforcer d’achever son rapport en temps utile pour qu’il puisse être distribué à toutes les Parties deux mois avant la quarante-huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée ;
7. Que le Groupe devrait fournir des chiffres indicatifs pour les périodes 2030-2032 et 2033-2035 à l’appui d’un niveau de financement stable et suffisant, étant entendu que ces chiffres seront actualisés lors des études ultérieures sur la reconstitution ;
8. Que le Groupe devrait communiquer les détails des calculs sous forme d’annexe au rapport afin de permettre aux Parties de bien comprendre son analyse.
		Décision XXXVII/7 : Assurer la viabilité des opérations du Protocole de Montréal
La trente-septième Réunion des Parties,
Reconnaissant le rôle important que jouent les Réunions des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, ainsi que les réunions du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal et d’autres organes subsidiaires, lorsqu’elles sont suffisamment dotées en ressources et soutenues, efficientes et efficaces, en appuyant la mise en œuvre du Protocole, et sachant que l’examen périodique permet à ces réunions d’être adaptées aux défis actuels et futurs,
Décide :
1. De prier le Secrétariat de l’ozone d’établir un rapport, pour examen par le Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone à sa quarante-huitième réunion, sur les options permettant d’apporter des changements efficients et efficaces, assorties d’estimations des coûts y afférentes, au calendrier des Réunions des Parties au Protocole de Montréal et des réunions du Groupe de travail à composition non limitée, du Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal et des groupes d’évaluation, à la durée de ces réunions et à l’appui fourni par le Secrétariat de l’ozone à ces réunions, ainsi qu’au calendrier des décisions relatives à la reconstitution des ressources ;
2. Que le rapport mentionné au paragraphe 1 ci-dessus ne devrait pas porter préjudice à l’examen que mèneront par la suite les Parties au sujet des options qui y sont recensées, et qu’il devrait exposer tant les avantages que les inconvénients que ces options pourraient présenter.
		Décision XXXVII/8 : Données et informations communiquées par les Parties en application de l’article 7 du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone
La trente-septième Réunion des Parties décide :
1. De noter que 194 Parties sur les 198 qui auraient dû communiquer leurs données pour 2024 l’avaient fait avant le 31 octobre 2025, que 123 Parties l’avaient fait au moyen du système d’établissement des rapports en ligne et que 170 avaient communiqué leurs données avant le 30 septembre 2025, conformément au paragraphe 3 de l’article 7 du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;
2. De noter avec satisfaction que 74 de ces Parties avaient communiqué leurs données pour 2024 avant le 30 juin 2025, comme elles avaient été invitées à le faire dans la décision XV/15, sachant que la communication des données avant le 30 juin de chaque année facilite considérablement le travail du Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal, qui aide les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole à respecter les mesures de réglementation prévues par le Protocole ;
3. De noter avec préoccupation que quatre Parties, à savoir l’Arménie, les Comores, l’Islande et Sao Tomé-et-Principe, n’avaient pas communiqué leurs données pour 2024 avant le 31 octobre 2025, et qu’elles se trouvaient ainsi en situation de non-respect de leur obligation de communiquer des données au titre du paragraphe 3 de l’article 7 du Protocole de Montréal tant que le Secrétariat de l’ozone n’aura pas reçu les données manquantes ;
4. De rappeler que tout retard dans la communication des données par les Parties nuit à l’efficacité du contrôle et de l’évaluation du respect par les Parties de leurs obligations au titre du Protocole de Montréal ;
5. D’engager vivement les Parties mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus qui ne l’ont pas encore fait à communiquer dès que possible les données requises au Secrétariat de l’ozone ;
6. De prier le Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal de revoir la situation de ces Parties à sa soixante-seizième réunion ;
7. D’engager les Parties à continuer de communiquer leurs données de consommation et de production dès qu’elles sont disponibles, de préférence avant le 30 juin de chaque année, comme demandé dans la décision XV/15 et dans les décisions ultérieures sur la question.
		Décision XXXVII/9 : Demandes de révision des données de référence présentées par la Bosnie-Herzégovine, le Brésil, la Guinée, les Îles Marshall, Kiribati, le Maroc, Nauru, le Nigéria, Nioué, les Tuvalu et Vanuatu
La trente-septième Réunion des Parties,
Notant que, dans la décision XIII/15, la treizième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone a décidé de conseiller aux Parties qui ont demandé que soient modifiées les données communiquées pour les années de référence de présenter une demande à cet effet au Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal, qui établira, en collaboration avec le Secrétariat de l’ozone et le Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal, si les modifications proposées sont justifiées, en vue de les soumettre à la Réunion des Parties pour approbation,
Notant également que la décision XV/19 définit la méthode à suivre pour les demandes de ce type,
Décide :
1. [bookmark: _Hlk211330762]Que la Bosnie-Herzégovine a présenté, conformément à la décision XV/19, des informations suffisantes pour justifier sa demande de révision des données communiquées pour l’année 2009 concernant sa consommation d’hydrochlorofluorocarbones, qui sont prises en compte dans le calcul du niveau de référence des Parties visées à l’article 5 appartenant au groupe 1 défini dans l’Amendement de Kigali au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;
2. D’approuver la demande présentée par la Bosnie-Herzégovine et de réviser ses données pour l’année de référence 2009 concernant sa consommation d’hydrochlorofluorocarbones, comme indiqué dans le tableau ci-après :
	Partie/année
	Précédentes données pour les HCFC
	Nouvelles données pour les HCFC

	
	Tonnes PDO
	Tonnes d’éqCO2
	Tonnes PDO
	Tonnes d’éqCO2

	
	2009
	2009
	2009
	2009

	Bosnie-Herzégovine
	5,78
	111 812,6
	5,96
	117 966,6


	Abréviations : équivalent CO2 – équivalent dioxyde de carbone ; HCFC = hydrochlorofluorocarbones ; PDO = potentiel de destruction de l’ozone.
3. Que la Bosnie-Herzégovine a présenté, conformément à la décision XV/19, des informations suffisantes pour justifier sa demande de révision des données communiquées pour l’année 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, qui sont prises en compte dans le calcul du niveau de référence des Parties visées à l’article 5 appartenant au groupe 1 défini dans l’Amendement de Kigali ;
4. D’approuver la demande présentée par la Bosnie-Herzégovine et de réviser ses données pour l’année de référence 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, comme indiqué dans le tableau ci-après :
	Partie/année
	Données précédentes pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)
	Nouvelles données pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)

	
	2022
	2022

	Bosnie-Herzégovine
	1 340 919
	1 402 682


	Abréviations : équivalent CO2 – équivalent dioxyde de carbone ; HFC – hydrofluorocarbones.
5. Que le Brésil a présenté, conformément à la décision XV/19, des informations suffisantes pour justifier sa demande de révision des données communiquées pour l’année 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, qui sont prises en compte dans le calcul du niveau de référence des Parties visées à l’article 5 appartenant au groupe 1 défini dans l’Amendement de Kigali ;
6. D’approuver la demande présentée par le Brésil et de réviser ses données pour l’année de référence 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, comme indiqué dans le tableau ci-après :
	Partie/année
	Données précédentes pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)
	Nouvelles données pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)

	
	2022
	2022

	Brésil
	89 756 651
	79 416 087


	Abréviations : équivalent CO2 – équivalent dioxyde de carbone ; HFC – hydrofluorocarbones.
7. Que la Guinée a présenté, conformément à la décision XV/19, des informations suffisantes pour justifier sa demande de révision des données communiquées pour les années 2009 et 2010 concernant sa consommation d’hydrochlorofluorocarbones, qui sont prises en compte dans le calcul du niveau de référence des Parties visées à l’article 5 appartenant au groupe 1 défini dans l’Amendement de Kigali ;
8. D’approuver la demande présentée par la Guinée et de réviser ses données pour les années de référence 2009 et 2010 concernant sa consommation d’hydrochlorofluorocarbones, comme indiqué dans le tableau ci-après :
	Partie/année
	Précédentes données pour les HCFC
	Nouvelles données pour les HCFC

	
	Tonnes PDO
	Tonnes d’éqCO2
	Tonnes PDO
	Tonnes d’éqCO2

	
	2009
	2010
	2009
	2010
	2009
	2010
	2009
	2010

	[bookmark: _Hlk210390584]Guinée
	21,77
	23,45
	716 542,8
	771 603
	1,03
	0,75
	33 756,5
	24 706,5


	Abréviations : équivalent CO2 – équivalent dioxyde de carbone ; HCFC = hydrochlorofluorocarbones ; PDO = potentiel de destruction de l’ozone.
9. Que la Guinée a présenté, conformément à la décision XV/19, des informations suffisantes pour justifier sa demande de révision des données communiquées pour les années 2020, 2021 et 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, qui sont prises en compte dans le calcul du niveau de référence des Parties visées à l’article 5 appartenant au groupe 1 défini dans l’Amendement de Kigali ;
10. D’approuver la demande présentée par la Guinée et de réviser ses données pour les années de référence 2020, 2021 et 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, comme indiqué dans le tableau ci-après :
	Partie/année
	Données précédentes pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)
	Nouvelles données pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)

	
	2020
	2021
	2022
	2020
	2021
	2022

	Guinée
	878 384
	1 477 938
	1 673 662
	1 896 234
	1 728 541
	1 715 084


	Abréviations : équivalent CO2 – équivalent dioxyde de carbone ; HFC – hydrofluorocarbones. 
11. Que les Îles Marshall, Kiribati, Nauru, Nioué, les Tuvalu et Vanuatu ont présenté, conformément à la décision XV/19, des informations suffisantes pour justifier leurs demandes de révision des données communiquées pour une partie ou la totalité des années 2020, 2021 et 2022 concernant leur consommation d’hydrofluorocarbones, qui sont prises en compte dans le calcul du niveau de référence des Parties visées à l’article 5 appartenant au groupe 1 défini dans l’Amendement de Kigali ;
12. D’approuver la demande présentée par les Îles Marshall, Kiribati, Nauru, Nioué, les Tuvalu et Vanuatu et de réviser leurs données de consommation d’hydrofluorocarbones pour les années de référence, comme indiqué dans le tableau ci-après :
	Partie/année
	Données précédentes pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)
	Nouvelles données pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)

	
	2020
	2021
	2022
	2020
	2021
	2022

	Îles Marshall
	7 067
	4 380
	6 943
	10 922
	13 677
	9 095

	Kiribati
	7 063
	10 471
	3 569
	7 063
	10 471
	4 570

	Nauru
	335
	1 186
	1 456
	1 997
	2 175
	2 326

	Nioué
	-
	74
	-
	-
	179
	-

	Tuvalu
	296
	343
	178
	647
	695
	800

	Vanuatu
	11 915
	13 781
	17 511
	21 055
	13 781
	17 511


	Abréviations : équivalent CO2 – équivalent dioxyde de carbone ; HFC – hydrofluorocarbones.
13. Que le Maroc a présenté, conformément à la décision XV/19, des informations suffisantes pour justifier sa demande de révision des données communiquées pour les années 2020, 2021 et 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, qui sont prises en compte dans le calcul du niveau de référence des Parties visées à l’article 5 appartenant au groupe 1 défini dans l’Amendement de Kigali ; 
14. D’approuver la demande présentée par le Maroc et de réviser ses données pour les années de référence 2020, 2021 et 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, comme indiqué dans le tableau ci-après : 
	Partie/année
	Données précédentes pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)
	Nouvelles données pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)

	
	2020
	2021
	2022
	2020
	2021
	2022

	Maroc 
	1 687 148
	1 475 421
	590 302
	2 602 515
	1 648 604
	2 169 487


	Abréviations : équivalent CO2 – équivalent dioxyde de carbone ; HFC – hydrofluorocarbones.
15. Que le Nigéria a présenté, conformément à la décision XV/19, des informations suffisantes pour justifier sa demande de révision des données communiquées pour les années 2020, 2021 et 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, qui sont prises en compte dans le calcul du niveau de référence des Parties visées à l’article 5 appartenant au groupe 1 défini dans l’Amendement de Kigali ;
16. D’approuver la demande présentée par le Nigéria et de réviser ses données pour les années de référence 2020, 2021 et 2022 concernant sa consommation d’hydrofluorocarbones, comme indiqué dans le tableau ci-après : 
	Partie/année
	Données précédentes pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)
	Nouvelles données pour les HFC (en tonnes d’éqCO2)

	
	2020
	2021
	2022
	2020
	2021
	2022

	Nigéria 
	2 620 048
	8 381 305
	17 374 682
	13 305 145
	19 884 612
	24 582 158


	Abréviations : équivalent CO2 – équivalent dioxyde de carbone ; HFC – hydrofluorocarbones. 
		Décision XXXVII/10 : État d’avancement de la mise en place de systèmes d’octroi de licences au titre du paragraphe 2 bis de l’article 4B du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone
La trente-septième Réunion des Parties,
Rappelant que le paragraphe 2 bis de l’article 4B du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone impose à chaque Partie d’établir et de mettre en œuvre un système d’octroi de licences pour les importations et les exportations de substances réglementées nouvelles, utilisées, recyclées ou régénérées inscrites à l’Annexe F du Protocole,
Notant avec satisfaction que 162 des 169 Parties au Protocole de Montréal qui ont ratifié, accepté ou approuvé l’Amendement de Kigali au Protocole de Montréal ont rendu compte de la mise en place et du fonctionnement d’un système d’octroi de licences pour les importations et les exportations de substances réglementées inscrites à l’Annexe F, comme l’exige cet Amendement, et que quatre Parties qui n’ont pas encore ratifié l’Amendement de Kigali ont également déclaré avoir mis en place un tel système,
Notant cependant que Djibouti et Saint-Marin n’ont pas encore rendu compte au Secrétariat de l’ozone de la mise en place et du fonctionnement de leur système d’octroi de licences conformément au paragraphe 3 de l’article 4B,
Notant avec préoccupation que l’une des Parties susvisées, à savoir Saint-Marin, a accepté l’Amendement de Kigali en 2020 mais n’a pas encore rendu compte de la mise en place et du fonctionnement de son système d’octroi de licences conformément au paragraphe 3 de l’article 4B,
Sachant que les systèmes d’octroi de licences permettent de recueillir et de vérifier les données, de contrôler les importations et les exportations de substances réglementées, et de prévenir le commerce illicite,
Sachant également que l’élimination progressive de la plupart des substances réglementées par les Parties s’explique largement par l’établissement et la mise en œuvre de systèmes d’octroi de licences permettant de contrôler les importations et les exportations de substances appauvrissant la couche d’ozone,
Décide :
1. De prendre note avec satisfaction des efforts déployés par les Parties pour établir et mettre en œuvre des systèmes d’octroi de licences pour les substances réglementées inscrites à l’Annexe F, conformément au paragraphe 2 bis de l’article 4B du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;
2. D’engager vivement Djibouti et Saint-Marin à communiquer de toute urgence au Secrétariat de l’ozone, et au plus tard le 31 mars 2026, des informations sur la mise en place et le fonctionnement de leur système d’octroi de licences, afin que le Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal puisse les examiner à sa soixante‑seizième réunion ;
3. D’inviter Saint-Marin à se faire représenter à la soixante-seizième réunion du Comité d’application, à moins que la Partie ne rende compte, avant la réunion, de la mise en place et du fonctionnement de son système d’octroi de licences conformément au paragraphe 2 bis de l’article 4B du Protocole de Montréal ;
4. D’engager vivement toutes les Parties au Protocole de Montréal qui ratifient, acceptent ou approuvent l’Amendement de Kigali à établir et à mettre en œuvre leur système d’octroi de licences pour les importations et les exportations de substances réglementées inscrites à l’Annexe F du Protocole dans un délai de trois mois à compter de la date d’entrée en vigueur de l’Amendement de Kigali à leur égard et de rendre compte au Secrétariat de l’ozone de la mise en place et du fonctionnement d’un tel système dans un délai de trois mois à compter de la date d’établissement de ce dernier ;
5. De prier le Secrétariat de l’ozone d’établir et de diffuser périodiquement à toutes les Parties la liste des Parties ayant fait rapport sur leur système d’octroi de licences et de communiquer cette information au Comité d’application, afin que celui-ci l’examine et formule des recommandations appropriées à l’intention des Parties, comme prévu au paragraphe 4 de l’article 4B du Protocole de Montréal.


		Décision XXXVII/11 : Respect par la Libye des engagements énoncés dans son plan d’action pour revenir à une situation de respect
La trente-septième Réunion des Parties,
Notant que la Libye a présenté un plan d’action visant à assurer son retour à une situation de respect des mesures de réglementation de la consommation d’hydrochlorofluorocarbones prévues par le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour 2022 et les années suivantes, ainsi que l’a souligné la vingt-septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal dans sa décision XXVII/11,
Notant également que le plan d’action présenté par la Libye comprenait des engagements à surveiller l’application de son système d’octroi de licences pour les importations et les exportations de substances appauvrissant la couche d’ozone, ainsi qu’à interdire dans un proche avenir la circulation sur le marché d’appareils de climatisation contenant des hydrochlorofluorocarbones et à envisager d’en interdire l’importation,
Notant en outre que la Libye a respecté les engagements pris dans le cadre de son plan d’action pour assurer son retour à une situation de respect, comme indiqué dans la décision XXVII/11,
Décide :
1. Qu’aucune mesure supplémentaire n’est nécessaire puisque cette Partie est revenue à une situation de respect des mesures de réglementation des hydrochlorofluorocarbones prévues par le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et des autres engagements énoncés dans son plan d’action visant à assurer son retour à une situation de respect ;
2. D’exhorter la Partie à continuer de s’acquitter de ses obligations au titre du Protocole de Montréal.
[bookmark: _Hlk215049643]		Décision XXXVII/12 : Non-respect du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone par la République populaire démocratique de Corée
La trente-septième Réunion des Parties,
Rappelant la décision XXXII/6, dans laquelle la trente-deuxième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone avait noté que la République populaire démocratique de Corée n’avait pas respecté les mesures de réglementation prévues par le Protocole concernant la production et la consommation d’hydrochlorofluorocarbones en 2019, tout en prenant note avec satisfaction du plan d’action présenté par la Partie visant à assurer son retour en 2023 à une situation de respect de ces mesures, 
Notant avec préoccupation que la République populaire démocratique de Corée a déclaré, pour l’année 2021, une production annuelle de 24,81 tonnes d’équivalent en potentiel de destruction de l’ozone (tonnes PDO) et une consommation annuelle de 58,03 tonnes PDO d’hydrochlorofluorocarbones, ce qui est supérieur à son engagement énoncé dans la décision XXXII/6 à réduire sa production et sa consommation d’hydrochlorofluorocarbones de manière à ne pas dépasser 24,80 tonnes PDO et 58,00 tonnes PDO, respectivement,
Notant également avec préoccupation que la République populaire démocratique de Corée a déclaré, pour l’année 2023, une production annuelle de 24,77 tonnes PDO et une consommation annuelle de 57,76 tonnes PDO d’hydrochlorofluorocarbones, ce qui est supérieur à son engagement énoncé dans la décision XXXII/6 à réduire sa production et sa consommation d’hydrochlorofluorocarbones de manière à ne pas dépasser 0 tonnes PDO et 33,20 tonnes PDO, respectivement,
Notant en outre avec préoccupation que la République populaire démocratique de Corée a déclaré, pour l’année 2024, une production annuelle de 21,61 tonnes PDO et une consommation annuelle de 51,43 tonnes PDO d’hydrochlorofluorocarbones, ce qui est supérieur à son engagement énoncé dans la décision XXXII/6 à réduire sa production et sa consommation d’hydrochlorofluorocarbones de manière à ne pas dépasser 17,9 tonnes PDO et 50,7 tonnes PDO, respectivement,
Constatant avec une vive inquiétude qu’en dépit de plusieurs demandes formulées par le Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal dans ses recommandations 68/4, 69/4, 70/2, 72/3 et 74/2 et de rappels répétés adressés par le Secrétariat de l’ozone, la République populaire démocratique de Corée n’a pas fourni d’explication sur les écarts constatés dans les données communiquées pour 2021, n’a pas présenté de plan d’action révisé pour assurer son retour à une situation de respect et n’a pas présenté de rapport sur ses efforts visant à mettre en place des politiques nationales supplémentaires pour faciliter l’élimination progressive des hydrochlorofluorocarbones, comme elle avait été vivement engagée à le faire dans les décisions XXXV/18 et XXXVI/16,
Constatant également avec une vive inquiétude que la République populaire démocratique de Corée n’a pas fourni d’explication sur les écarts constatés dans les données communiquées pour 2023 et 2024, comme elle avait été vivement engagée à le faire par le Comité d’application dans sa recommandation 74/2,
Rappelant les décisions XXXII/6, XXXV/18 et XXXVI/16, dans lesquelles la Réunion des Parties a averti la République populaire démocratique de Corée que, conformément au point B de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect, au cas où elle manquerait de revenir à une situation de respect, la Réunion des Parties envisagerait de prendre des mesures conformément au point C de cette liste, y compris la possibilité d’une action prévue à l’article 4 du Protocole de Montréal, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en hydrochlorofluorocarbones à l’origine du non-respect, afin que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer la situation de non-respect,
Décide :
1. Afin d’aider la République populaire démocratique de Corée à revenir à une situation de respect des mesures de réglementation des hydrochlorofluorocarbones prévues par le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, de convenir de suspendre, conformément au point C de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect du Protocole, les droits et privilèges des Parties au Protocole en ce qui concerne le commerce des hydrochlorofluorocarbones, qui sont les substances faisant l’objet du non-respect, entre la République populaire démocratique de Corée et d’autres Parties au Protocole, de sorte qu’aucun commerce de ce type ne soit autorisé au titre du Protocole ;
2. La suspension du commerce visée au paragraphe 1 ci-dessus sera maintenue jusqu’à ce que la République populaire démocratique de Corée revienne à une situation de respect des mesures de réglementation des hydrochlorofluorocarbones prévues par le Protocole de Montréal, comme l’a recommandé le Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal sur la base des données communiquées conformément à l’article 7, ou jusqu’à ce que la Réunion des Parties en décide autrement. 
		Décision XXXVII/13 : Non-respect du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone par le Mali
La trente-septième Réunion des Parties,
Notant que le Mali a adhéré au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et à l’Amendement de Londres le 28 octobre 1994, qu’il a accepté l’Amendement de Copenhague et l’Amendement de Montréal le 7 mars 2003, l’Amendement de Beijing le 25 mars 2004 et l’Amendement de Kigali le 31 mars 2017 et qu’il est classé parmi les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole,
Notant également que le Mali a déclaré, pour 2024, une consommation annuelle de 1 773 126 tonnes d’équivalent CO2 de substances réglementées de l’Annexe F du Protocole de Montréal (hydrofluorocarbones), dépassant sa consommation maximale autorisée, qui était de 399 935 tonnes d’équivalent CO2 d’hydrofluorocarbones pour 2024, et que cette Partie n’a donc pas respecté les mesures de réglementation prévues par le Protocole pour la consommation d’hydrofluorocarbones,
Notant en outre que le Mali a indiqué son intention de demander une révision de ses données de référence pour les hydrofluorocarbones, mais qu’il n’a pas encore fourni les informations demandées au titre de la décision XV/19 pour étayer sa demande en ce sens,

Décide :
1. D’inviter le Mali à présenter au Secrétariat de l’ozone, de toute urgence et le 31 mars 2026 au plus tard, pour examen par le Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone à sa soixante-seizième réunion, soit une demande de révision de ses données sur les hydrofluorocarbones pour les années de référence, y compris les informations demandées au titre de la décision XV/19 pour étayer sa demande en ce sens, soit un plan d’action qui énonce des objectifs assortis de délais pour assurer un prompt retour de la Partie à une situation de respect de ses obligations relatives aux hydrofluorocarbones au titre du Protocole, ainsi que les politiques qu’elle adoptera à l’appui de ses efforts de mise en œuvre ;
2. De suivre de près les progrès accomplis par le Mali dans la réduction progressive des hydrofluorocarbones. Dans la mesure où le Mali fournit les informations visées au paragraphe 1 ci‑dessus, il convient de continuer à le traiter de la même manière que toute autre Partie respectueuse de ses obligations. À cet égard, le Mali devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses engagements, conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect.
		Décision XXXVII/14 : Non-respect du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone par Saint-Vincent-et-les Grenadines
La trente-septième Réunion des Parties,
[bookmark: _Hlk212834015]Notant que Saint-Vincent-et-les Grenadines a adhéré au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, à l’Amendement de Londres et à l’Amendement de Copenhague le 2 décembre 1996 et à l’Amendement de Montréal et à l’Amendement de Beijing le 11 mai 2009, qu’il a ratifié l’Amendement de Kigali le 7 novembre 2022 et qu’il est classé parmi les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole,
Notant également que le Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal a approuvé le versement par le Fonds multilatéral d’un montant de 1 780 193 dollars des États-Unis, conformément à l’article 10 du Protocole, pour permettre à Saint-Vincent-et-les Grenadines de respecter ses engagements,
[bookmark: _Hlk212159668]Notant en outre que la consommation annuelle de 45 975 tonnes d’équivalent CO2 de substances réglementées de l’Annexe F du Protocole de Montréal (hydrofluorocarbones) déclarée par Saint-Vincent-et-les Grenadines pour 2024 dépasse sa consommation maximale autorisée, qui était de 25 280 tonnes d’équivalent CO2 de substances réglementées pour cette année, et que cette Partie n’a donc pas respecté les mesures de réglementation prévues par le Protocole de Montréal pour la consommation d’hydrofluorocarbones,
Décide :
1. De noter avec satisfaction que Saint-Vincent-et-les Grenadines a présenté une explication de son non-respect et un plan d’action visant à assurer son retour en 2035 à une situation de respect des mesures de réglementation de la consommation d’hydrofluorocarbones prévues par le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;
2. De noter que le plan d’action présenté prévoit un long délai pour le retour de la Partie à une situation de respect ;
3. De demander à Saint-Vincent-et-les-Grenadines de présenter un plan d’action révisé après l’approbation de son plan de mise en œuvre de Kigali par le Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal ;
4. De prier instamment Saint-Vincent-et-les Grenadines de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour élaborer son plan d’action visant à réduire progressivement sa consommation et sa production d’hydrofluorocarbones ;
5. De suivre de près les progrès accomplis par Saint-Vincent-et-les Grenadines pour s’acquitter de ses obligations au titre du Protocole de Montréal. Dans la mesure où la Partie s’efforce de respecter les mesures de réglementation expressément prévues par le Protocole et y parvient, il convient de continuer de la traiter de la même manière que toute autre Partie respectueuse de ses obligations. À cet égard, Saint-Vincent-et-les Grenadines devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ces engagements, conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non‑respect ;
6. D’avertir Saint-Vincent-et-les Grenadines que, conformément au point B de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect, au cas où la Partie manquerait de revenir à une situation de respect, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de cette liste. Ces mesures pourraient comporter la possibilité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en hydrofluorocarbones à l’origine du non-respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.
		Décision XXXVII/15 : Non-respect du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone par le Tadjikistan
La trente-septième Réunion des Parties,
Notant que le Tadjikistan a adhéré au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et à l’Amendement de Londres le 7 janvier 1998 et à l’Amendement de Copenhague, à l’Amendement de Montréal et à l’Amendement de Beijing le 7 mai 2009, qu’il a ratifié l’Amendement de Kigali le 29 juin 2022 et qu’il est classé parmi les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole,
Notant également que le Tadjikistan a déclaré, pour 2023, une consommation annuelle de 457 613 tonnes d’équivalent CO2 de substances réglementées de l’Annexe F du Protocole de Montréal (hydrofluorocarbones), dépassant sa consommation maximale autorisée, qui était de 424 270 tonnes d’équivalent CO2 d’hydrofluorocarbones pour cette année, et que cette Partie n’a donc pas respecté les mesures de réglementation prévues par le Protocole pour la consommation d’hydrofluorocarbones,
Décide :
1. D’inviter le Tadjikistan à présenter au Secrétariat de l’ozone, de toute urgence et le 31 mars 2026 au plus tard, pour examen par le Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone à sa soixante-seizième réunion, un plan d’action qui énonce des objectifs assortis de délais pour assurer un prompt retour de la Partie à une situation de respect de ses obligations relatives aux hydrofluorocarbones au titre du Protocole, ainsi que les politiques qu’elle adoptera à l’appui de ses efforts de mise en œuvre ;
2. De suivre de près les progrès accomplis par le Tadjikistan dans la réduction progressive des hydrofluorocarbones. Dans la mesure où le Tadjikistan s’efforce de respecter les mesures de réglementation expressément prévues par le Protocole de Montréal et y parvient, il convient de continuer de le traiter de la même manière que toute autre Partie respectueuse de ses obligations. À cet égard, le Tadjikistan devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses engagements, conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect ;
3. D’avertir le Tadjikistan que, conformément au point B de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties, au cas où la Partie manquerait de revenir à une situation de respect en temps voulu, la Réunion des Parties envisagerait de prendre des mesures conformément au point C de cette liste. Ces mesures pourraient comporter la possibilité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en hydrofluorocarbones à l’origine du non-respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.
		Décision XXXVII/16 : Non-respect du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone par la Zambie
La trente-septième Réunion des Parties,
Notant que la Zambie a adhéré au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone le 24 janvier 1990, a ratifié l’Amendement de Londres le 15 avril 1994, a accepté l’Amendement de Copenhague, l’Amendement de Montréal et l’Amendement de Beijing le 11 octobre 2007, qu’elle a ratifié l’Amendement de Kigali le 15 mars 2021 et qu’elle est classée parmi les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole,
Notant également que la Zambie a déclaré, pour 2024, une consommation annuelle de 857 857 tonnes d’équivalent CO2 de substances réglementées de l’Annexe F du Protocole de Montréal (hydrofluorocarbones), dépassant sa consommation maximale autorisée, qui était de 699 513 tonnes d’équivalent CO2 d’hydrofluorocarbones pour cette année, et que cette Partie n’a donc pas respecté les mesures de réglementation prévues par le Protocole pour la consommation d’hydrofluorocarbones,
Décide :
1. D’engager vivement la Zambie à fournir des explications justifiant l’écart constaté, de toute urgence et le 31 mars 2026 au plus tard, et, s’il y a lieu, de présenter avant cette date un plan d’action qui énonce des objectifs assortis de délais pour assurer un prompt retour de la Partie à une situation de respect de ses obligations relatives aux hydrofluorocarbones au titre du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, ainsi que les politiques qu’elle adoptera à l’appui de ses efforts de mise en œuvre, de sorte que le Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal les examine à sa soixante‑seizième réunion ;
2. De suivre de près les progrès accomplis par la Zambie dans la réduction progressive des hydrofluorocarbones. Dans la mesure où la Zambie s’efforce de respecter les mesures de réglementation expressément prévues par le Protocole de Montréal et y parvient, il convient de continuer de la traiter de la même manière que toute autre Partie respectueuse de ses obligations. À cet égard, la Zambie devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses engagements, conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect ;
3. D’avertir la Zambie que, conformément au point B de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties, au cas où la Partie manquerait de revenir à une situation de respect en temps voulu, la Réunion des Parties envisagerait de prendre des mesures conformément au point C de cette liste. Ces mesures pourraient comporter la possibilité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en hydrofluorocarbones à l’origine du non-respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.
		Décision XXXVII/17 : État de ratification de l’Amendement de Kigali au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone
La trente-septième Réunion des Parties décide :
1. De noter qu’au 7 novembre 2025, 169 Parties avaient ratifié, approuvé ou accepté l’Amendement de Kigali au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;
2. D’exhorter toutes les Parties qui ne l’ont pas encore fait à ratifier, approuver ou accepter l’Amendement de Kigali afin de garantir une large participation et d’atteindre les objectifs de l’Amendement.
		Décision XXXVII/18 : Changements dans la composition du Groupe de l’évaluation technique et économique
La trente-septième Réunion des Parties décide :
1. De remercier le Groupe de l’évaluation technique et économique pour la qualité remarquable de ses rapports et de remercier également les Coprésident(e)s et les membres du Groupe pour leurs services exceptionnels et leur dévouement ;
2. De remercier Sergey N. Kopylov (Fédération de Russie), qui a exercé les fonctions de Coprésident du Comité des choix techniques pour la lutte contre les incendies du Groupe de l’évaluation technique et économique, pour les services exceptionnels qu’il a rendus pendant de longues années au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;
3. D’approuver la nomination de Marta Pizano (Colombie) comme Coprésidente du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle pour un nouveau mandat de quatre ans ;
4. D’approuver la nomination de Ian Porter (Australie) comme Coprésident du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle pour un nouveau mandat de deux ans ;
5. D’approuver la nomination de Helen Tope (Australie) comme Coprésidente du Comité des choix techniques pour les produits chimiques et médicaux pour un nouveau mandat de quatre ans ;
6. D’approuver la nomination de Helen A. Walter-Terrinoni (États-Unis d’Amérique) comme Coprésidente du Comité des choix techniques pour les mousses souples et rigides pour un nouveau mandat de quatre ans.
		Décision XXXVII/19 : Composition du Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone
[bookmark: _Hlk213683001]La trente-septième Réunion des Parties décide :
1. De noter avec satisfaction les travaux accomplis en 2025 par le Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone avec le concours du secrétariat du Fonds ;
2. D’approuver la nomination du Brésil, du Cameroun, de Cuba, de l’Inde, du Koweït, du Lesotho et du Mexique comme membres du Comité exécutif représentant les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole de Montréal et la nomination de l’Australie, de l’Autriche, de la Belgique, des États-Unis d’Amérique, de la France, du Japon et du Kazakhstan comme membres représentant les Parties non visées à l’article 5, pour un mandat d’un an prenant effet le 1er janvier 2026 ;
3. De prendre note de la nomination de Mathatela Ntsatsi (Lesotho) comme Président et de Paul Taylor (Australie) comme Vice-Président du Comité exécutif pour un mandat d’un an prenant effet le 1er janvier 2026.
		Décision XXXVII/20 : Coprésident(e)s du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone
La trente-septième Réunion des Parties décide :
D’approuver la nomination d’Annie Gabriel (Australie) et Leila Akello Gonasa (Ouganda) comme Coprésidentes du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone en 2026.
		Décision XXXVII/21 : Réunion extraordinaire des Parties en 2026 sur la composition du Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone
La trente-septième Réunion des Parties décide :
D’autoriser le Secrétariat de l’ozone à organiser une Réunion extraordinaire des Parties pendant la quarante-huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, avec l’ordre du jour provisoire figurant en annexe à la présente décision, afin de permettre aux Parties de prendre une décision sur la composition en suspens du Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal pour 2026, avant la soixante-seizième réunion du Comité d’application. 
		Annexe de la décision XXXVII/21
		Ordre du jour provisoire de la Réunion extraordinaire des Parties en 2026
1. Ouverture de la réunion.
2. Composition du Comité d’application pour 2026.
3. Clôture de la réunion.
		Décision XXXVII/22 : Trente-huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone
La trente-septième Réunion des Parties décide :
De convoquer la trente-huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal du 2 au 6 novembre 2026 à Kigali.
		Décision XXXVII/23 : Rapports financiers et budgets du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone
La trente-septième Réunion des Parties,
Rappelant la décision XXXVI/22 sur les rapports financiers et budgets du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone,
Prenant note du rapport financier du fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal pour l’exercice 2024[footnoteRef:7]1, [7: 1 Voir le document UNEP/OzL.Pro.37/5.] 

Sachant que les contributions volontaires sont un complément essentiel pour l’application effective du Protocole de Montréal,
Se félicitant de ce que le Secrétariat de l’ozone continue de gérer au mieux les finances du fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal,
Décide :
1. D’approuver le budget du fonds d’affectation spéciale du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, d’un montant de 5 912 612 dollars des États‑Unis pour 2026, et de prendre note du budget indicatif pour 2027, qui sera examiné plus avant par la trente-huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, comme indiqué au tableau 1 de l’annexe à la présente décision ;
2. D’autoriser la Secrétaire exécutive, à titre exceptionnel, à prélever sur le solde de trésorerie disponible pour 2026 un montant pouvant atteindre 100 000 dollars pour mener les activités spécifiques supplémentaires indiquées dans le tableau 1 de l’annexe de la présente décision, à condition que cette opération ne fasse pas baisser le solde de trésorerie en dessous du niveau de la réserve opérationnelle ;
3. D’approuver le montant des contributions dues par les Parties, s’élevant à 5 412 612 dollars pour 2026, et de prendre note des contributions pour 2027 indiquées dans le tableau 2 de l’annexe de la présente décision ;
4. D’autoriser la Secrétaire exécutive à prélever sur le solde du fonds le montant nécessaire pour combler l’écart entre le montant des contributions prévu au paragraphe 3 ci-dessus et le budget approuvé pour 2026 visé au paragraphe 1 ci-dessus ;
5. De réaffirmer qu’une réserve opérationnelle est maintenue à un niveau de 15 % du budget annuel pour financer les dépenses finales au titre du fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal, tout en notant que la réserve doit être prélevée sur le solde de trésorerie ;
6. D’engager les Parties et les autres parties prenantes à apporter des contributions financières et autres, afin que les membres des trois groupes d’évaluation et de leurs organes subsidiaires puissent continuer de participer aux activités d’évaluation menées au titre du Protocole de Montréal ;
7. De se féliciter que plusieurs Parties aient versé leurs contributions pour 2025 et pour les exercices antérieurs et d’exhorter les Parties ne l’ayant pas encore fait à régler promptement et intégralement leurs arriérés de contributions et l’ensemble des Parties à verser leurs futures contributions promptement et intégralement ;
8. De prier la Secrétaire exécutive :
a) D’engager des discussions avec toutes les Parties ayant deux années ou plus d’arriérés de contributions en vue de trouver une issue à la situation, et de faire rapport sur les résultats de ces discussions à la trente-huitième Réunion des Parties, afin que les Parties puissent examiner la question plus avant et décider de la voie à suivre ;
b) De continuer à fournir périodiquement des informations sur les contributions préaffectées et d’inclure ces informations, s’il y a lieu, dans les propositions budgétaires concernant le fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal afin que les recettes et les dépenses effectives du fonds d’affectation spéciale apparaissent plus clairement ;
c) De continuer à préparer des fiches descriptives pour la présentation des budgets futurs ;
d) De veiller à ce que les ressources dont le Secrétariat de l’ozone disposera au titre de l’appui aux programmes en 2026 et les années suivantes soient intégralement utilisées et, si possible, d’imputer ces ressources aux rubriques administratives du budget approuvé ;
e) D’indiquer dans les futurs rapports financiers du fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal le montant des liquidités disponibles et l’état des contributions au fonds ;
9. De prier également la Secrétaire exécutive d’établir des budgets et programmes de travail pour 2027 et 2028 se fondant sur les besoins prévus en vue de présenter deux scénarios budgétaires, à savoir :
a) Un scénario de croissance nominale nulle, basé sur le budget approuvé pour 2026 ;
b) Un scénario prenant en compte les ajustements qu’il est recommandé d’apporter au scénario de croissance nominale nulle et mentionnant les coûts ou économies supplémentaires y afférents ;
10. De souligner que les projets de budget doivent continuer de tenir compte des priorités arrêtées par l’ensemble des Parties et d’être réalistes dans le but d’assurer la viabilité et la stabilité du Fonds et du solde de trésorerie, y compris les contributions.
		Annexe de la décision XXXVII/23
		Budget du fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone approuvé pour 2026 et budget dont il a été pris note pour 2027 et contributions des Parties au fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal 
Tableau 1 
Budget du fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone approuvé pour 2026 et budget dont il a été pris note pour 2027 
(en dollars des États-Unis)
	Rubrique budgétaire
	Catégorie de dépenses
	Montants approuvés pour 2026 
	2027 Croissance nominale nulle
	2027 Recommandé

	1100
	Traitements, indemnités et prestations
	1 830 900 
	2 048 000 
	2 048 000 

	1200
	Consultant(e)s
	75 000 
	35 000 
	85 000 

	1300
	Coût des services de conférence
	
	
	

	1305
	Réunions du Groupe de travail à composition non limitée 
	635 000 
	760 000 
	760 000 

	1310
	Réunions des Parties 
	665 000 
	680 000 
	680 000 

	1315
	Frais de communication des membres des groupes d’évaluation issus de Parties visées à l’article 5 et dépenses afférentes à l’organisation des réunions des groupes
	55 000 
	55 000 
	55 000 

	1320
	Réunions du Bureau 
	25 000 
	25 000 
	25 000 

	1325
	Réunions du Comité d’application
	165 000 
	165 000 
	165 000 

	1350
	Dépenses de représentation 
	15 000 
	20 000 
	20 000 

	
	Total partiel : coût des services de conférence
	1 560 000 
	1 705 000 
	1 705 000 

	3300
	Frais de voyage des représentant(e)s des Parties visées à l’article 5
	
	
	

	3310
	Réunions du groupe d’évaluation
	380 000 
	350 000 
	350 000 

	3320
	Réunions des Parties
	460 000 
	430 100 
	470 000 

	3330
	Réunions du Groupe de travail à composition non limitée
	420 000 
	390 000 
	430 000 

	3340
	Réunions du Bureau
	15 000 
	15 000 
	15 000 

	3350
	Réunions du Comité d’application
	65 000 
	65 000 
	65 000 

	
	Total partiel : frais de voyage des représentant(e)s des Parties visées à l’article 5
	1 340 000 
	1 250 100 
	1 330 000 

	1600
	Voyages officiels
	
	
	

	1601
	Voyages officiels du personnel
	185 000 
	104 400 
	195 000 

	1602
	Voyages officiels du personnel des services de conférence
	-
	-
	-

	
	Total partiel : voyages officiels
	185 000 
	104 400 
	195 000 

	4100-5300
	Frais de fonctionnement 
	
	
	

	4100
	Matériel consomptible
	5 000 
	5 000 
	5 000 

	4200
	Matériel non consomptible
	8 000 
	8 000 
	8 000 

	4300
	Location de locaux
	34 000 
	34 000 
	34 000 

	5100
	Utilisation et entretien du matériel
	22 000 
	22 000 
	22 000 

	5200
	Frais d’établissement des rapports
	75 000 
	75 000 
	75 000 

	5300
	Coûts divers
	10 000 
	10 000 
	10 000 

	5310
	Amélioration du système d’inscription
	2 500 
	-
	-

	5320
	Maintenance des logiciels et du site Web
	30 000 
	10 000 
	20 000 

	5330
	Hébergement du site Web 
	5 000 
	5 000 
	5 000 

	
	Total partiel : dépenses de fonctionnement 
	191 500 
	169 000 
	179 000 

	5200
	Sensibilisation du public et communication
	50 000 
	40 000 
	90 000 

	
	Total, coûts directs – budget de base
	5 232 400 
	5 351 500 
	5 632 000 

	
	Dépenses d’appui aux programmes 
	680 212 
	695 695 
	732 160 

	
	Total – budget de base
	5 912 612 
	6 047 195 
	6 364 160 

	
	Activités supplémentaires financées par le solde de trésorerie
	
	
	

	2201
	Surveillance atmosphérique
	100 000
	-
	-

	
	Total, coûts directs – activités supplémentaires
	100 000
	 –
	– 

	
	Dépenses d’appui aux programmes
	13 000
	-
	-

	
	Total, activités supplémentaires (dépenses d’appui aux programmes comprises)
	113 000
	-
	-

	
	Total, coûts directs
	5 332 400
	5 351 500
	5 632 000 

	
	Total, dépenses d’appui aux programmes
	693 212
	695 695
	732 160 

	
	Total général
	6 025 612 
	6 047 195 
	6 364 160 


		Appendice du tableau 1
		Notes explicatives accompagnant le budget du fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour 2026
	[bookmark: _Hlk215063697]Catégorie de dépenses
	Rubrique budgétaire
	Objet du montant alloué à la rubrique budgétaire

	Traitements, indemnités et prestations
	1100
	Les prévisions pour cette catégorie ont été augmentées de 2 % par rapport à l’année précédente afin de tenir compte de l’inflation et des augmentations périodiques de traitement. 
Cette catégorie comprend les coûts afférents à un Volontaire des Nations Unies recruté sur le plan international pour soutenir les activités du Secrétariat de l’ozone et les autres dépenses de personnel (par ex., services médicaux, soutien antistress, services du pays d’accueil, sécurité).

	Consultant(e)s 
	1200
	Le montant alloué est destiné à des consultant(e)s dont les connaissances spécialisées ne sont pas disponibles au sein du Secrétariat de l’ozone mais sont nécessaires pour donner suite aux décisions des Parties.

	Coût des services de conférence
	1300
	Cette catégorie comprend les frais liés aux locaux, à l’édition et à la traduction des documents de réunion, à l’interprétation pendant la réunion, à la rédaction de rapports et à une réception pour les participant(e)s. Les journées de travail et les frais de voyage du personnel des services de conférence relèvent également de cette catégorie.

	
	1305
	Les prévisions pour la quarante-huitième Réunion du Groupe de travail à composition non limitée sont basées sur les coûts estimés de la réunion tenue à Bangkok en 2025, ajustés en fonction de l’inflation.

	
	1310
	Les prévisions pour la trente- huitième Réunion des Parties sont basées sur les coûts de la trente-cinquième Réunion des Parties qui s’est tenue à Nairobi en 2023, ajustés en fonction de l’inflation.

	
	1315
	Coût des communications et des réunions des groupes d’évaluation, des comités des choix techniques et des organes subsidiaires. Le budget est utilisé pour l’organisation de réunions des groupes d’évaluation et pour une indemnité pour les coprésident(e)s issu(e)s de Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 afin de couvrir les coûts de communication liés aux travaux des groupes d’évaluation. 

	
	1320
	Budget de la réunion du Bureau de la trente-septième Réunion des Parties.

	
	1325
	Le budget pour les réunions du Comité d’application en 2026 comprend le coût de deux réunions, dont l’une se tiendra immédiatement avant la quarante-huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée et l’autre immédiatement avant la trente-huitième Réunion des Parties.

	
	1350
	Les dépenses de représentation couvriront la tenue d’une réception à l’occasion de la trente-huitième Réunion des Parties pour célébrer le dixième anniversaire de l’Amendement de Kigali.

	Frais de voyage des représentant(e)s des Parties visées à l’article 5 
	3300
	La participation des représentant(e)s des Parties visées à l’article 5 et des pays à économie en transition à diverses réunions organisées dans le cadre du Protocole de Montréal est chiffrée à 3 700 dollars par représentant(e) et par réunion, en se fondant sur le tarif de l’itinéraire le plus direct et avantageux en classe économique et l’indemnité journalière de subsistance versée par l’ONU assortie des faux frais au départ et à l’arrivée. 

	
	3310
	Le budget consacré aux frais de voyage des membres des groupes d’évaluation pour participer aux réunions des traités sur l’ozone et aux réunions des groupes d’évaluation concernés a été augmenté de 30 000 dollars afin de tenir compte de l’augmentation prévue du nombre de réunions des groupes, 2026 étant une année d’évaluation quadriennale.

	
	3320
	Budget pour les voyages des participant(e)s à la trente‑huitième Réunion des Parties. 

	
	3330
	Budget pour la participation à la quarante-huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.

	
	3340
	Budget pour le voyage des membres du Bureau pour participer à la réunion du Bureau de la trente-septième Réunion des Parties.

	
	3350
	Budget pour le voyage des membres du Comité d’application pour participer aux soixante-seizième et soixante-dix-septième réunions du Comité, qui se tiendront immédiatement avant la quarante‑huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée et la trente-huitième Réunion des Parties, respectivement. Les membres du Comité bénéficiant d’un financement assisteront également à la quarante-huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée et à la trente-neuvième Réunion des Parties, qui débuteront la semaine suivant les réunions du Comité.

	Voyages officiels
	1600
	Les crédits inscrits à cette rubrique comprennent les frais de voyage des fonctionnaires du Secrétariat de l’ozone pour organiser les réunions du Protocole de Montréal et autres réunions pertinentes ou y participer, telles que les réunions des Directeur(rice)s de recherches sur l’ozone qui se tiennent dans le cadre des réseaux régionaux du programme ActionOzone, afin de fournir un appui technique durant les réunions essentielles aux travaux menés par le Secrétariat de l’ozone pour appliquer les décisions adoptées et répondre aux demandes des Parties. 

	Frais de fonctionnement
	4100-5330
	Le budget alloué à cette catégorie est utilisé avec le montant alloué à des rubriques budgétaires similaires pour les opérations menées au titre du fonds d’affectation spéciale pour la Convention de Vienne.

	
	4100 
	Les crédits inscrits à cette rubrique comprennent le coût des licences de logiciels, de la papeterie, des fournitures de bureau et des consommables. 

	
	4200
	Cette rubrique budgétaire couvre le coût des ordinateurs, des unités périphériques et du mobilier.

	
	4300
	Couvre les frais de location de bureaux et le coût des services pour le Secrétariat de l’ozone à Nairobi.

	
	5100
	S’agissant de l’utilisation et de l’entretien du matériel, les crédits inscrits à cette rubrique comprennent les accords de prestation de services pour les imprimantes et photocopieuses, l’assistance informatique assurée par l’Office des Nations Unies à Nairobi et l’assurance du matériel. 

	
	5200
	Les frais d’établissement des rapports comprennent l’établissement des rapports et la couverture de la quarante-huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée et de la trente‑huitième Réunion des Parties, l’établissement des rapports des groupes d’évaluation, la traduction et l’édition ponctuelles de documents non liés aux réunions et l’élaboration de publications. 

	
	5300 
	Cette ligne budgétaire couvre les coûts liés aux télécommunications, au fret et à la formation du personnel. 

	
	5310
	Budget pour l’amélioration du système d’inscription.

	
	5320
	Budget pour la maintenance des logiciels et du site Web.

	
	5330
	Budget pour l’hébergement du site Web.

	Sensibilisation du public et communication
	5201
	Cette rubrique couvre les campagnes de sensibilisation, les supports visuels, l’image de marque des réunions et les célébrations de la Journée mondiale de l’ozone tenues par certaines Parties visées à l’article 5.

	Activités supplémentaires financées par le solde de trésorerie
	2201
	Budget pour les activités de surveillance de l’atmosphère.


Tableau 2
Contributions des Parties au fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone
(en dollars des États-Unis)
	[bookmark: _Hlk216091437]Partie
	Barème des quotes-parts de l’ONU ajusté avec plafond de 22 %
	Contributions des Parties pour 2026 
	2027
Contributions des Parties selon le budget à croissance nominale nulle 
	2027
Contributions des Parties selon le budget recommandé

	Afghanistan
	-
	-
	-
	-

	Afrique du Sud
	0,251 
	13 559 
	15 148 
	15 942 

	Albanie
	-
	-
	-
	-

	Algérie
	-
	-
	-
	-

	Allemagne
	5,681
	307 474 
	 343 523 
	361 529 

	Andorre
	-
	-
	-
	-

	Angola
	-
	-
	-
	-

	Antigua-et-Barbuda
	-
	-
	-
	-

	Arabie saoudite
	1,215
	65 741 
	73 449 
	77 299 

	Argentine
	0,489 
	26 469 
	29 572 
	31 122 

	Arménie
	-
	-
	-
	-

	Australie
	2,036
	110 198 
	123 118 
	129 572 

	Autriche
	0,625 
	33 816 
	37 780 
	39 761 

	Azerbaïdjan
	-
	-
	-
	-

	Bahamas (Les)
	-
	-
	-
	-

	Bahreïn
	-
	-
	-
	-

	Bangladesh
	-
	-
	-
	-

	Barbade
	-
	-
	-
	-

	Bélarus
	-
	-
	-
	-

	Belgique
	0,771 
	41 756 
	46 652 
	49 097 

	Belize
	-
	-
	-
	-

	Bénin
	-
	-
	-
	-

	Bhoutan
	-
	-
	-
	-

	Bolivie (État plurinational de)
	-
	-
	-
	-

	Bosnie-Herzégovine
	-
	-
	-
	-

	Botswana
	-
	-
	-
	-

	Brésil
	1,408
	 76 220 
	85 156 
	89 620 

	Brunéi Darussalam
	-
	-
	-
	-

	Bulgarie
	-
	-
	-
	-

	Burkina Faso
	-
	-
	-
	-

	Burundi
	-
	-
	-
	-

	Cabo Verde
	-
	-
	-
	-

	Cambodge
	-
	-
	-
	-

	Cameroun
	-
	-
	-
	-

	Canada
	2,538
	137 369 
	 153 475 
	161 519 

	Chili
	0,373 
	 20 203 
	22 572 
	23 755 

	Chine
	19,964
	 1 080 589 
	1 207 278 
	1 270 558 

	Chypre
	-
	-
	-
	-

	Colombie
	0,197 
	 10 642 
	11 889 
	12 512 

	Comores
	-
	-
	-
	-

	Congo
	-
	-
	-
	-

	Costa Rica
	-
	-
	-
	-

	Côte d’Ivoire
	-
	-
	-
	-

	Croatie
	-
	-
	-
	-

	Cuba
	0,122 
	6 590 
	7 363 
	7 749 

	Danemark
	0,530 
	28 684 
	32 047 
	33 727 

	Djibouti
	-
	-
	-
	-

	Dominique
	-
	-
	-
	-

	Égypte
	0,182 
	9 831 
	10 984 
	11 560 

	El Salvador
	-
	-
	-
	-

	Émirats arabes unis
	0,573 
	31 007 
	34 642 
	36 458 

	Équateur
	-
	-
	-
	-

	Érythrée
	-
	-
	-
	-

	Espagne
	1,891
	102 365 
	114 367 
	120 361 

	Estonie
	-
	-
	-
	-

	Eswatini
	-
	-
	-
	-

	État de Palestine
	-
	-
	-
	-

	États-Unis d’Amérique
	21,956
	1 188 410 
	1 327 741 
	1 397 335 

	Éthiopie
	-
	-
	-
	-

	Fédération de Russie
	2,090
	113 115 
	126 377 
	133 001 

	Fidji
	-
	-
	-
	-

	Finlande
	0,385 
	20 851 
	23 296 
	24 517 

	France
	3,850
	208 404 
	 232 837 
	245 042 

	Gabon
	-
	-
	-
	-

	Gambie
	-
	-
	-
	-

	Géorgie
	-
	-
	-
	-

	Ghana
	-
	-
	-
	-

	Grèce
	0,279 
	15 125 
	16 899 
	17 784 

	Grenade
	-
	-
	-
	-

	Guatemala
	-
	-
	-
	-

	Guinée
	-
	-
	-
	-

	Guinée-Bissau
	-
	-
	-
	-

	Guinée équatoriale
	-
	-
	-
	-

	Guyana
	-
	-
	-
	-

	Haïti
	-
	-
	-
	-

	Honduras
	-
	-
	-
	-

	Hongrie
	0,223 
	12 046 
	13 458 
	14 164 

	Îles Cook
	-
	-
	-
	-

	Îles Marshall
	-
	-
	-
	-

	Îles Salomon
	-
	-
	-
	-

	Inde
	1,104
	59 745 
	66 749 
	70 248 

	Indonésie
	0,578 
	31 277 
	34 944 
	36 775 

	Iran (République islamique d’)
	0,385 
	20 851 
	23 296 
	24 517 

	Iraq
	0,131 
	7 076 
	7 906 
	8 320 

	Irlande
	0,471 
	25 497 
	28 486 
	29 979 

	Islande
	-
	-
	-
	-

	Israël
	0,608 
	32 897 
	36 754 
	38 681 

	Italie
	2,807
	151 954 
	169 770 
	178 668 

	Jamaïque
	-
	-
	-
	-

	Japon
	6,916
	374 349 
	418 238 
	440 160 

	Jordanie
	-
	-
	-
	-

	Kazakhstan
	0,131 
	 7 076 
	7 906 
	8 320 

	Kenya
	-
	-
	-
	-

	Kirghizistan
	-
	-
	-
	-

	Kiribati
	-
	-
	-
	-

	Koweït
	0,222 
	 11 992 
	13 398 
	14 100 

	Lettonie
	-
	-
	-
	-

	Lesotho
	-
	-
	-
	-

	Liban
	-
	-
	-
	-

	Libéria
	-
	-
	-
	-

	Libye
	-
	-
	-
	-

	Liechtenstein
	-
	-
	-
	-

	Lituanie
	-
	-
	-
	-

	Luxembourg
	-
	-
	-
	-

	Madagascar
	-
	-
	-
	-

	Macédoine du Nord
	-
	-
	-
	-

	Malawi
	-
	-
	-
	-

	Malaisie
	0,325 
	17 610 
	19 675 
	20 706 

	Maldives
	-
	-
	-
	-

	Mali
	-
	-
	-
	-

	Malte
	-
	-
	-
	-

	Maroc
	-
	-
	-
	-

	Mauritanie
	-
	-
	-
	-

	Maurice
	-
	-
	-
	-

	Mexique
	1,135
	61 419 
	68 620 
	72 217 

	Micronésie (États fédérés de)
	-
	-
	-
	-

	Monaco
	-
	-
	-
	-

	Mongolie
	-
	-
	-
	-

	Monténégro
	-
	-
	-
	-

	Mozambique
	-
	-
	-
	-

	Myanmar
	-
	-
	-
	-

	Namibie
	-
	-
	-
	-

	Nauru
	-
	-
	-
	-

	Népal
	-
	-
	-
	-

	Nicaragua
	-
	-
	-
	-

	Niger
	-
	-
	-
	-

	Nigéria
	0,150 
	8 103 
	9 053 
	9 527 

	Nioué
	-
	-
	-
	-

	Norvège
	0,652 
	35 274 
	39 410 
	41 475 

	Nouvelle-Zélande
	0,301 
	16 314 
	18 226 
	19 182 

	Oman
	0,115 
	6 212 
	6 940 
	7 304 

	Ouganda
	-
	-
	-
	-

	Ouzbékistan
	-
	-
	-
	-

	Pakistan
	0,123 
	6 644 
	7 423 
	7 812 

	Palaos
	-
	-
	-
	-

	Panama
	-
	-
	-
	-

	Papouasie-Nouvelle-Guinée
	-
	-
	-
	-

	Paraguay
	-
	-
	-
	-

	Pays-Bas (Royaume des)
	1,295
	70 116 
	78 337 
	82 443 

	Pérou
	0,145 
	7 833 
	8 751 
	9 210 

	Philippines
	0,198 
	10 696 
	11 950 
	12 576 

	Pologne
	0,829 
	44 889 
	50 152 
	52 781 

	Portugal
	0,327 
	17 718 
	19 795 
	20 833 

	Qatar
	0,245 
	13 235 
	14 787 
	15 561 

	République arabe syrienne
	-
	-
	-
	-

	République centrafricaine
	-
	-
	-
	-

	République de Corée
	2,344
	126 890 
	141 766 
	149 197 

	République démocratique du Congo
	-
	-
	-
	-

	République démocratique populaire lao
	-
	-
	-
	-

	République de Moldova
	-
	-
	-
	-

	République dominicaine
	-
	-
	-
	-

	République populaire démocratique de Corée
	-
	-
	-
	-

	République-Unie de Tanzanie
	-
	-
	-
	-

	Roumanie
	0,357 
	19 339 
	21 606 
	22 738 

	Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord
	3,983
	215 588 
	240 864 
	253 489 

	Rwanda
	-
	-
	-
	-

	Saint-Kitts-et-Nevis
	-
	-
	-
	-

	Saint-Marin
	-
	-
	-
	-

	Saint-Siège
	-
	-
	-
	-

	Saint-Vincent-et-les Grenadines
	-
	-
	-
	-

	Sainte-Lucie
	-
	-
	-
	-

	Samoa
	-
	-
	-
	-

	Sao Tomé-et-Principe
	-
	-
	-
	-

	Sénégal
	-
	-
	-
	-

	Serbie
	-
	-
	-
	-

	Seychelles
	-
	-
	-
	-

	Sierra Leone
	-
	-
	-
	-

	Singapour
	0,478 
	25 875 
	28 909 
	30 424 

	Slovaquie
	0,149 
	8 049 
	8 992 
	9 464 

	Slovénie
	-
	-
	-
	-

	Somalie
	-
	-
	-
	-

	Soudan
	-
	-
	-
	-

	Soudan du Sud
	-
	-
	-
	-

	Sri Lanka
	-
	-
	-
	-

	Suriname
	-
	-
	-
	-

	Suède
	0,820 
	44 403 
	49 609 
	52 209 

	Suisse
	1,027
	55 586 
	62 102 
	65 357 

	Tadjikistan
	-
	-
	-
	-

	Tchad
	-
	-
	-
	-

	Tchéquie
	0,343 
	18 582 
	20 761 
	21 849 

	Thaïlande
	0,340 
	 18 420 
	20 580 
	21 659 

	Timor-Leste
	-
	-
	-
	-

	Togo
	-
	-
	-
	-

	Tonga
	-
	-
	-
	-

	Trinité-et-Tobago
	-
	-
	-
	-

	Tunisie
	-
	-
	-
	-

	Türkiye
	0,684 
	37 003 
	41 341 
	43 508 

	Turkménistan
	-
	-
	-
	-

	Tuvalu
	-
	-
	-
	-

	Ukraine
	-
	-
	-
	-

	Union européenne
	2,495
	135 047 
	150 880 
	158 788 

	Uruguay
	-
	-
	-
	-

	Vanuatu
	-
	-
	-
	-

	Venezuela (République bolivarienne du)
	-
	-
	-
	-

	Viet Nam
	0,159 
	8 589 
	9 596 
	10 099 

	Yémen
	-
	-
	-
	-

	Zambie
	-
	-
	-
	-

	Zimbabwe
	-
	-
	-
	-

	Total
	100,000
	5 412 612
	6 047 195
	6 364 160
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